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VILLE DE LÉZIGNAN-CORBIÈRES 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 19 DÉCEMBRE 2024 

 
OBJET : DATES D’OUVERTURE DOMINICALE DES COMMERCES LOCAUX POUR L’ANNÉE 

2025  

 

Nombre de conseillers en 

exercice : 33 

 

Nombre de conseillers 

présents : 23 

Nombre de votants :  

31 

Date de la convocation : 

13 décembre 2024 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf décembre à 19 heures, le Conseil municipal de 

Lézignan-Corbières s’est assemblé au Palais des fêtes, Avenue Maréchal Foch sous la 

présidence de M. le Maire, Gérard FORCADA. 

 

Étaient présents : 

 

M. Gérard FORCADA, Mme Christine BÉNET, M. William COMBES, Mme Dominique 

JOLIS-PAILHIEZ, M. Guy VIVÈS, Mme Sylvie DANRÉ, Mme Sabrina FITO, M. Dominique 

JOLIS, M. Bernard FUMET, M. Daniel LARRIGOLE, M. Jean-Paul PUJOL, M. Jean-Claude 

LAVAUD, Mme Sylvie FUMET, Mme Martine JAFFUS, Mme Virginie JULIAN, M. Freddy 

NOLOT, M. Rémi PÉNAVAIRE, M. Thierry DENARD, Mme Françoise BAROUSSE, Mme 

Sophie COURRIÈRE-CALMON, Mme Mireille SANTINI, Mme Ginette BARRAU-FERRET, 

Mme Béatrice ARNAUD 

 

Étaient absents : 

 

Mme Bérengère LÉCÉA, M. Michel MASUYER, M. Alain-Marc GARCIA, M. Thierry 

CAUMEIL, Mme Sophie BIRKENER, M. Laurent ROUGÉ, M. Didier JULIAN, Mme Valérie 

FERRET, M. Fabrice CASTELEYN, Mme Marie-Claude MARTINEZ  

 

Avaient donné mandat : 

 

Mme Bérengère LÉCÉA à Mme Dominique JOLIS-PAILHIEZ, M. Michel MASUYER à M. 

William COMBES, M. Alain-Marc GARCIA à Mme Christine BÉNET, M. Thierry CAUMEIL 

à Mme Sylvie DANRÉ, M. Didier JULIAN à M. Guy VIVÈS, Mme Valérie FERRET à M. 

Jean-Paul PUJOL, M. Fabrice CASTELEYN à M. Gérard FORCADA, Mme Marie-Claude 

MARTINEZ à M. Thierry DENARD  

 

QUORUM : 17 

 

PRÉSIDENT DE SÉANCE : Gérard FORCADA  

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Sabrina FITO 

 

RAPPORTEURE : Sylvie DANRÉ 





 

  

Vu la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social 

et à la sécurisation des parcours professionnels ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’article L. 3132-26 du Code du travail ; 

Vu la délibération n° 2024-196 du Conseil communautaire en date du 27 novembre 2024 portant 

avis sur les ouvertures dominicales des commerces de la commune de Lézignan-Corbières en 

2025 ;  

  

Le titre III de la loi n° 2015-990 du 6 Août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité 

des chances économiques a largement modifié le régime des exceptions au repos dominical des 

salariés. Deux principes ont été introduits : le premier est que tout travail le dimanche doit 

donner droit à une compensation salariale, le second est qu’en l’absence d’accord des salariés, 

via un accord de branche, d’entreprise ou de territoire, le commerce ne peut pas ouvrir (dans 

les entreprises de moins de 11 salariés, cet accord est soumis à référendum).   

 

Ces deux principes sont complémentaires et destinés à faciliter le dialogue social. La 

réglementation relative à l’ouverture dominicale des commerces est ainsi liée à la protection 

des droits des salariés. La loi prévoit donc que les commerces de détail peuvent ouvrir jusqu’à 

cinq dimanches par an sur décision du Maire après avis du Conseil municipal, et jusqu’à douze 

dimanches par an après avis conforme de l’organe délibérant de l’EPCI.  

 

Les dates de ces « dimanches du maire » sont proposées en fonction des demandes et 

besoins des commerçants locaux. La liste des dimanches est arrêtée par le Maire avant le 31 

décembre, pour l’année suivante. Elle peut être modifiée dans les mêmes formes en cours 

d’année, au moins deux mois avant le premier dimanche concerné par cette modification.  

Au titre de l’année 2025, au regard des événements commerciaux et festifs se déroulant 

au sein de la commune de Lézignan-Corbières et susceptibles de générer un flux de clientèle 

locale ou de passage, il a été demandé par les organisations de commerçants de déroger au repos 

dominical pour 12 dimanches (7 pour les commerces de détail et 5 pour les commerces 

automobiles).  

 

  La CCRLCM, par sa délibération du 27 novembre 2024, a rendu un avis favorable à la 

demande d’avis sur les ouvertures dominicales des commerces pour les dimanches de 2025 

suivants : 

 

-Pour les commerces de détail, autres que l’automobile :  

  

Dimanche 12 janvier 2025  

Dimanche 29 juin 2025  

Dimanche 30 novembre 2025  

Dimanches 7 - 14 – 21 – 28 décembre 2025  

 

-Pour les commerces de détail automobiles, les dimanches correspondent aux actions 

commerciales des différents constructeurs (type portes ouvertes), à savoir :  

  

Dimanche 19 janvier 2025  

Dimanche 10 mars 2025  

Dimanche 15 juin 2025  

Dimanche 14 septembre 2025  



 

Dimanche 12 octobre 2025  

 Il est demandé au Conseil municipal : 

 

1/ D’approuver le calendrier relatif aux ouvertures dominicales des commerces 

proposé ci-dessus  

  

2/ D’autoriser M. le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en 

œuvre de la présente délibération 

 

Sur présentation de son rapporteur, 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré 

Approuve à l’unanimité 

 

Et décide :  

 

1/ D’approuver le calendrier relatif aux ouvertures dominicales des commerces 

proposé ci-dessus  

  

2/ D’autoriser M. le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en 

œuvre de la présente délibération 

 

Et ont les membres présents signé après lecture ainsi que M. le Président, 

Pour extrait certifié conforme : 

 

Le Maire        La secrétaire de séance 

Gérard FORCADA       Sabrina FITO 
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